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(54) Système anti-pincement

(57) L’invention se rapporte à un système anti-pin-
cement d’un ouvrant de véhicule comprenant :

- des moyens de détection d’un pincement,
- un embrayage (22) apte à déconnecter l’ouvrant d’un

entraînement de l’ouvrant à la suite de la détection

d’un pincement par les moyens de détection.

L’invention permet un débrayage du mécanisme
d’entraînement de l’ouvrant afin d’éviter une augmenta-
tion du pincement le temps d’inverser le mouvement du
mécanisme.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système an-
ti-pincement.
[0002] Les mécanismes d’entraînement d’ouvrant, no-
tamment pour véhicule, peuvent être équipés de systè-
mes anti-pincement ; ces systèmes prévoient par exem-
ple d’inverser le sens de rotation du moteur d’entraîne-
ment lorsque un pincement est détecté.
[0003] L’inconvénient de ces systèmes est que l’inertie
du moteur d’entraînement empêche le renversement ins-
tantané de la vitre en cas de pincement. Ceci peut con-
duire à une augmentation du pincement au-delà des li-
mites prescrites, par exemple par la norme FMVSS118,
le temps d’inverser le sens de rotation du moteur, ce qui
ne permet pas d’homologuer les mécanismes d’entraî-
nement.
[0004] Le document DE-A-26 15 511 décrit un méca-
nisme d’entraînement, notamment pour lève-vitre, com-
prenant un embrayage disposé entre un réducteur d’un
motoréducteur et un pignon d’entraînement de la vitre
par un mécanisme à bras et secteur. L’embrayage dé-
braie partiellement le mécanisme d’entraînement lors-
qu’un obstacle s’oppose à la montée de la vitre créant
un effort résistant qui s’oppose au couple du motoréduc-
teur. L’embrayage comporte un ressort dimensionné
pour embrayer / débrayer le mécanisme à partir d’une
certaine valeur seuil de couple résistant. Ce dispositif
n’est qu’un limiteur de couple ; le mécanisme maintenant
le pincement à la valeur du seuil défini ci-dessus. Il y a
donc un besoin pour un système anti-pincement qui soit
plus efficace, et qui permette de respecter les normes
en vigueur.
[0005] Pour cela l’invention propose un système an-
ti-pincement d’un ouvrant de véhicule comprenant :

- des moyens de détection d’un pincement,
- un embrayage apte à déconnecter l’ouvrant d’un en-

traînement de l’ouvrant à la suite de la détection d’un
pincement par les moyens de détection.

[0006] L’invention se rapporte aussi à un mécanisme
d’entraînement d’un ouvrant de véhicule comprenant :

- le système anti-pincement tel que décrit
précédemment ;

- une transmission avec une entrée et une sortie reliée
à l’ouvrant, l’entrée et la sortie étant solidarisées par
l’embrayage.

[0007] Selon une variante, le mécanisme comporte en
outre un moteur électrique d’entraînement de l’entrée et
un réducteur entraîné par la sortie, l’embrayage étant
entre le moteur et le réducteur.
[0008] Selon une variante, l’embrayage est du type
électromagnétique.
[0009] Selon une variante, le mécanisme comprend
en outre un frein agissant soit sur l’entrée soit sur la sortie

lorsque l’embrayage est dans l’état débrayé.
[0010] Selon une variante, le mécanisme d’entraîne-
ment est un lève-vitre, un mécanisme de toit ouvrant, un
mécanisme d’entraînement de porte battante ou coulis-
sante, un mécanisme de hayon ou de volet de coffre à
bagages.
[0011] L’invention se rapporte aussi à un procédé an-
ti-pincement dans un mécanisme d’entraînement
d’ouvrant de véhicule comprenant les étapes de :

- détection d’un pincement, puis
- commande de débrayage du mécanisme d’entraî-

nement.

[0012] Selon une variante, le mécanisme comprend
un moteur d’entraînement de l’ouvrant, le procédé com-
prenant en outre les étapes d’inversion de rotation du
moteur puis de re-embrayage du mécanisme d’entraîne-
ment.
[0013] Selon une variante, le procédé est mis en
oeuvre par le mécanisme décrit précédemment.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit des modes de réalisation de l’invention,
donnés à titre d’exemple uniquement et en références
aux figures 1 et 2 qui montrent une représentation sché-
matique d’un mécanisme d’entraînement.
[0015] L’invention se rapporte à un système anti-pin-
cement d’un ouvrant de véhicule. Le système comprend
notamment un embrayage apte à déconnecter l’ouvrant
d’un entraînement de l’ouvrant à la suite de la détection
d’un pincement par les moyens de détection. Les moyens
de détection, avec ou sans contact, sont ceux connus de
l’homme du métier et ne font pas l’objet de cette inven-
tion. Ainsi, un débrayage du mécanisme d’entraînement
de l’ouvrant permet d’éviter une augmentation de l’effort
de pincement le temps, par exemple, d’inverser le mou-
vement du mécanisme pour libérer l’obstacle.
[0016] La figure 1 montre une représentation schéma-
tique d’un mécanisme d’entraînement 10. Dans ce qui
va suivre, on décrira l’invention dans un mécanisme tel
qu’un lève-vitre. Bien entendu, le lève-vitre est donné à
titre d’exemple et l’invention pourrait s’appliquer à
d’autres types de mécanismes d’entraînement
d’ouvrants tel que celui d’un toit ouvrant, une porte cou-
lissante ou battante, un hayon ou volet de coffre à baga-
ge.
[0017] La figure 1 montre une transmission 12, corres-
pondant à un motoréducteur. La transmission 12 com-
prend une entrée 16 et une sortie 18. Le mécanisme
comporte en outre un moteur électrique 14 entraînant
l’entrée 16. L’entrée 16 est reliée au rotor du moteur 14 ;
sur la figure 1, l’entrée et le rotor sont confondus. La
sortie 18 peut être un réducteur comprenant une roue 19
et une vis sans fin 24 ; dans le cas d’un lève-vitre, le
réducteur 18 est relié à un tambour d’enroulement de
câble ou à un pignon entraînant un secteur denté, pour
un mécanisme à bras secteur. L’entrée 16 entraîne la
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sortie 18 par l’intermédiaire de l’embrayage 22 ; l’em-
brayage 22 est de préférence entre le moteur 14 et la vis
sans fin 24, sur le rotor selon la figure 1. Cette disposition
présente l’avantage de nécessiter un embrayage moins
encombrant car le couple sur le rotor est inférieur au cou-
ple déployé en aval du réducteur (par exemple entre le
réducteur et le pignon de sortie ou entre le réducteur et
le tambour d’enroulement, où l’embrayage doit être di-
mensionné plus généreusement pour tenir compte du
rapport de réduction). Placé sur le rotor, l’embrayage est
par exemple dimensionné de la taille du diamètre de l’in-
duit. L’embrayage 22 est par exemple composé de deux
plateaux 26, 28, maintenus en contact lorsque l’embraya-
ge est dans l’état embrayé, transmettant le couple par
friction. Les plateaux sont par exemple sur le rotor 16,
entre le moteur 14 et la vis sans fin 24. On peut envisager
à titre d’exemple, que le plateau 26 est solidaire de la
partie du rotor reliée à l’entrée 16 de la transmission, et
que le plateau 28 est mobile en translation par rapport à
l’autre partie du rotor reliée à la sortie 18. Dans l’état
embrayé, le plateau 28 vient en prise avec le plateau 26,
permettant ainsi à l’ensemble du mécanisme d’être
entraîné ; dans l’état débrayé, le plateau 28 s’éloigne du
plateau 26 le long du rotor, la sortie 18 de la transmission
n’étant alors plus en prise avec l’entrée 16. Le système
anti-pincement comprend aussi des moyens de détec-
tion d’un pincement, mais qui ne sont pas représentés
sur la figure 1.
[0018] L’embrayage 22 et les moyens de détection for-
ment le système anti-pincement du mécanisme d’entraî-
nement. Lorsque les moyens de détection détectent un
pincement, l’embrayage est passé d’un état embrayé à
un état débrayé ; ainsi si un objet tel un doigt est pincé
entre la vitre et le cadre de vitre, le mécanisme d’entraî-
nement est débrayé ce qui l’empêche de poursuivre l’en-
traînement de l’ouvrant dans le sens de la fermeture.
L’embrayage permet de désolidariser le moteur d’entraî-
nement du reste de la chaîne cinématique d’entraîne-
ment de l’ouvrant. Il peut être prévu que le mécanisme
d’entraînement soit ensuite inversé pour libérer l’objet
pincé ; l’embrayage 22 est prévu pour embrayer à nou-
veau le mécanisme d’entraînement et permettre l’entraî-
nement de la vitre dans le sens de la descente. L’em-
brayage 22 n’est de préférence re-embrayé qu’après in-
version du sens de rotation du moteur.
[0019] A titre d’exemple, l’embrayage 22 est électro-
magnétique. Ceci permet de débrayer rapidement le mé-
canisme d’entraînement et de minimiser le pincement.
Le débrayage du mécanisme d’entraînement par l’em-
brayage 22 peut agir, par exemple, en moins de 5 ms ce
qui, dans un système typique existant permettrait de ré-
duire de 30 à 40 N la force de pincement, sachant que
la limite d’après la norme FMVSS citée précédemment
est 100N maxi. De plus, l’embrayage nous offre la pos-
sibilité de gagner environ 5ms supplémentaires à peu de
frais en remplaçant le relais de commande par un tran-
sistor de puissance. Ceci demanderait quatre transistors
de puissance pour obtenir le gain équivalent sur le temps

de commutation du moteur, ce qui est nettement moins
économique. Selon les choix de conception, l’embrayage
est soit embrayé soit débrayé en l’absence de courant.
Le second cas est préférable d’un point de vue sécuri-
taire, car la vitre ne peut pas se déplacer si l’embrayage
est défaillant. Dans le cadre de la figure 1, l’embrayage
22 peut comprendre une bobine autour de la partie du
rotor reliée à la sortie 18, et qui permet le déplacement
et le débrayage du plateau 28.
[0020] L’embrayage dans l’état débrayé peut être uti-
lisé en frein. Ceci peut permettre, selon le choix de con-
ception, soit d’accélérer l’arrêt du rotor lorsque le pince-
ment est détecté, en particulier pour contrer l’inertie du
moteur, et d’accélérer ainsi l’inversion du moteur pour
libérer l’objet coincé, soit d’agir sur la partie de la trans-
mission reliée à la sortie 18 et ainsi à l’ouvrant, ce qui
peut avantageusement remplacer d’autres moyens pour
créer l’irréversibilité du mouvement de l’ouvrant et con-
trer les risques d’intrusion dans le véhicule. Le frein con-
siste par exemple en un organe 30, immobile, sur lequel
le plateau 28 vient se plaquer lorsque l’embrayage est
ouvert Alternativement, selon la configuration inverse re-
présentée par la figure 2, le plateau 28 est solidaire de
la sortie 18. Le plateau 26, alors mobile en translation
sur l’arbre moteur 16, vient se plaquer sur l’élément fixe
32 lorsque l’embrayage est ouvert. Cela permet ainsi de
freiner l’énergie cinétique du moteur. L’invention se rap-
porte aussi à un procédé anti-pincement. Le procédé
peut être mis en oeuvre dans un mécanisme d’entraîne-
ment d’ouvrant de véhicule ; par exemple il peut s’agir
d’un lève-vitre décrit précédemment, d’un mécanisme
d’entraînement de toit ouvrant ou de porte coulissante
ou battante voire de hayon ou de volet de coffre à bagage.
Le procédé comprend une première étape de détection
d’un pincement. La détection peut être faite par la mesure
de la variation du courant d’alimentation ou de la vitesse
du moteur ou autre telle qu’une détection sans contact.
Le procédé comprend ensuite la commande de débraya-
ge du mécanisme d’entraînement. La commande du dé-
brayage est déclenchée par la détection du pincement ;
le procédé permet de désolidariser rapidement le moteur
d’entraînement du reste de la chaîne cinématique d’en-
traînement de l’ouvrant. Le procédé peut ensuite com-
prendre des étapes supplémentaires d’inversion du sens
de rotation du moteur et de re-embrayage du mécanisme
d’entraînement une fois le sens de rotation du moteur
inversé.

Revendications

1. Un système anti-pincement d’un ouvrant de véhicule
comprenant :

- des moyens de détection d’un pincement,
- un embrayage (22) apte à déconnecter
l’ouvrant d’un entraînement de l’ouvrant à la sui-
te de la détection d’un pincement par les moyens
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de détection.

2. Un mécanisme d’entraînement d’un ouvrant de vé-
hicule comprenant :

- le système anti-pincement selon la revendica-
tion 1,
- une transmission (12) avec une entrée (16) et
une sortie (18) reliée à l’ouvrant, l’entrée et la
sortie étant solidarisées par l’embrayage (22).

3. Le mécanisme selon la revendication 2, caractérisé
en ce que  le mécanisme comporte en outre un mo-
teur électrique (14) d’entraînement de l’entrée (16)
et un réducteur entraîné par la sortie (18), l’embraya-
ge (22) étant entre le moteur et le réducteur.

4. Le mécanisme selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé en ce que  l’embrayage (22) est du type élec-
tromagnétique.

5. Le mécanisme selon l’une des revendications 2 à 4,
caractérisé en ce qu’ il comprend en outre un frein
agissant soit sur l’entrée soit sur la sortie lorsque
l’embrayage est dans l’état débrayé.

6. Le mécanisme d’entraînement selon l’une des re-
vendications 2 à 5, caractérisé en ce qu’ il est un
lève-vitre, un mécanisme de toit ouvrant, un méca-
nisme d’entraînement de porte battante ou coulis-
sante, un mécanisme de hayon ou de volet de coffre
à bagages.

7. Procédé anti-pincement dans un mécanisme d’en-
traînement d’ouvrant de véhicule comprenant les
étapes de :

- détection d’un pincement, puis
- commande de débrayage du mécanisme d’en-
traînement.

8. Le procédé selon la revendication 7, caractérisé en
ce que  le mécanisme comprend un moteur d’entraî-
nement de l’ouvrant, le procédé comprenant en outre
les étapes d’inversion de rotation du moteur puis de
re-embrayage du mécanisme d’entraînement.

9. Le procédé selon la revendication 7 ou 8, caracté-
risé en ce qu’ il est mis en oeuvre par le mécanisme
selon l’une des revendications 2 à 6.
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